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Au Conseil communal de Belmont 
 
Monsieur le Président 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 


1. Préambule 
Le tronçon de route compris entre le chemin du Dévin et le carrefour Signal/Villars/Borne 
est le dernier tronçon de la route du Signal à n’avoir pas été amélioré. Si son aspect de 
chemin creux peut avoir un aspect bucolique, il ne répond plus au besoin de sécurité des 
riverains. 


En 1983, profitant des travaux exécutés par le propriétaire de la parcelle 466, la commune 
avait réalisé l'aménagement d'un trottoir le long de dite parcelle. 


En 1986-1987, suite à la motion « Peitrequin et consorts », demandant la construction d'un 
trottoir à la route de la Louche et le long de la route du Signal, ce dernier avait été réalisé 
jusqu'à la hauteur de la parcelle 467. La commission des finances du Conseil avait alors 
été opposée à la réalisation de ces travaux qui excluaient la mise en place de collecteurs 
séparatifs dans le cadre de ces travaux. 


Ces travaux ont finalement été réalisés sans les collecteurs. Cette décision conduit à 
l'absence de collecteurs séparatifs entre le carrefour Chatruffe/Signal/Ecaravez et le 
chemin du Dévin. En conséquence, la mise en séparatif du tronçon supérieur de la route du 
Signal sera raccordée sur un collecteur en régime unitaire. Nous devrons un jour réaliser 
cette mise en séparatif pour un coût qui sera certainement élevé. 


En 1990, l'étude d'aménagement du tronçon supérieur de la route du Signal a été reprise. 
L'approche pour la réalisation d'un aménagement routier conduisait, à cette époque, à des 
aménagements qui favorisaient des gabarits de chaussée relativement large, min. 4.50 m 
de route et 1.30 m de trottoir. La préservation du rideau d'arbres, notamment la haie de 
chênes protégés, était à réaliser dans la mesure du possible tenant compte du fait qu'il 
fallait limiter au maximum la création de murs de soutènement. 


Les conséquences financières liées au glissement de Champ-Chamot, du 14 février 1990, 
ont conduit à repousser ces travaux à des jours meilleurs. Aujourd'hui, soit plus de 20 ans 
après la demande de création d'un trottoir, ces travaux font l'objet d'une demande de crédit 
pour l'aménagement du dernier tronçon de la route du Signal. 


Ces travaux sont d'autant plus nécessaires que le quartier du Signal a connu un très fort 
développement ces dernières années, et qu'il s'agit de garantir la sécurité des 
déplacements de tous les usagers sur l'ensemble du tracé de la route du Signal. 


2. Circulation des piétons 
Dans le cadre de l'étude du préavis 02/2006 « zones 30 km/h », l'analyse effectuée faisait 
ressortir le déficit de sécurité pour les piétons par l'absence de trottoir et la configuration 
des lieux. Le projet d'aménagement palliera à ce manque. 


3. Circulation des véhicules 
La configuration des lieux rend le croisement des véhicules difficile, voire impossible. Dans 
le but de faciliter cette manoeuvre, l'option a été prise de réaliser une chaussée à largeur 
variable comprise entre 3 m et 4.5 m avec un trottoir franchissable d’une largeur de 1.5 m 
du même type que celui réalisé au chemin des Ecaravez.  


Par ailleurs, le problème de la visibilité a été intégré aux discussions et cela a débouché 
sur le projet de construction d’un mur de soutènement ne touchant pas les arbres en place 
et « taillant » le côté de la route pour y amener une visibilité plus grande.  
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L’effet ralentisseur est quant à lui assuré, comme au chemin des Ecaravez, par la présence 
du trottoir franchissable qui induit l’effet de rétrécissement, la topographie des lieux avec un 
talus raide et végétalisé, ainsi que les zones construites, proches de la route à l’aval. 


4. Travaux routiers 
La volonté et l’obligation de maintenir intact le rideau de chênes ainsi que la nécessité de 
permettre la construction d'une voie de circulation avec une largeur ponctuelle de 3.00 m 
conduit à la création d'un mur de soutènement. Son impact ainsi que son intégration feront 
l'objet d'une attention particulière. 


La géométrie actuelle en forme de cuvette, réduit la largeur disponible. Afin d'éviter de 
sortir du domaine public, la géométrie verticale sera légèrement modifiée pour gagner de 
précieux centimètres en largeur. 


La longueur de la route réaménagée sera de 342 m. 


5. Eclairage public 
L’éclairage public va être implanté le long du trottoir. Les candélabres existants seront 
réutilisés et modifiés par la pose de nouveaux transformateurs. Cette solution permettra de 
diminuer l'intensité lumineuse entre 23h00 et 06h00 et de ce fait de diminuer la 
consommation électrique de 50% pendant cette période. 


6. Electricité 
Le réseau est relativement récent et ne nécessite pas de travaux lourds. Des tubes 
électriques supplémentaires de réserve seront mis en place dans le but d'éviter une 
réouverture de la chaussée, si le réseau nécessitait une extension future. Nous profiterons 
également de ces travaux pour effectuer des travaux d'entretien anticipés en remplaçant 
des vieux câbles. 


7. Conduite d'eau potable 
La conduite d'eau potable, colonne vertébrale de l'alimentation de notre village, sera mise à 
neuf entre le chemin du Dévin et le carrefour Villars/Signal/Borne. La conduite existante 
dans le chemin de Villars a subi 2 réparations (2006 et 2007). Elle sera donc changée 
jusqu'à la hauteur de l'armoire électrique, soit sur une longueur d'environ 60 m. depuis le 
carrefour précité. 


8. Collecteurs séparatifs 
Le collecteur unitaire existant, en tuyaux de ciment, n'est plus étanche et nécessite des 
travaux d'entretien. Il sera remplacé par des collecteurs d'eaux usées et d'eaux claires en 
PE. La mise en séparatif s'étendra du chemin du Dévin jusqu'au carrefour  
Villars/Signal/Borne. Les riverains, dont les constructions ne sont pas encore en système 
séparatif, seront invités à effectuer la mise en conformité dans le cadre de ces travaux; tout 
au moins sur le domaine public de manière à réduire leurs coûts futurs. 


9. Enquête publique - Remarques 
Ces travaux ont fait l'objet d'une présentation globale aux riverains le 26 septembre 2007 
complétée par un contact individuel. A cette occasion, nous avons pu recueillir les 
remarques et propositions qui nous ont permis d'ajuster l'ensemble du projet. 


La mise à l'enquête publique a eu lieu du 7 décembre 2007 au 7 janvier 2008. 


Celle-ci n’a pas soulevé d’opposition de la part des riverains, néanmoins deux remarques 
ont été formulées. 
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Remarques de Monsieur Roland Sommer et Mme Sarah Clément 
Ils ont fait part de leur souci quant au besoin du mur de soutènement et de son intégration 
dans le cadre environnant. 


Réponse de la Municipalité 
Le souci légitime formulé par M. Sommer et Mme Clément a été intégré dans l'implantation 
de cet ouvrage ainsi que de son traitement. La création de celui-ci s'avère nécessaire pour 
garantir à cet endroit une chaussée de 3.00 m et un trottoir de 1.50 m. Il faut relever que le 
Service des routes préconise une largeur de chaussée de 3.50 m au lieu de 3.00 m. La 
largeur de la chaussée a été maintenue à 3.00 m pour éviter d'avoir une hauteur de mur 
plus grande que celle prévue. De plus, sa longueur a été réduite au maximum, afin de 
préserver les chênes existants. 


Son intégration au site se fera par le biais d'un rideau végétal. 


 


Remarque de Monsieur Jean-Pierre Chapalay 
Il relève que la bordure du trottoir n'est plus franchissable entre le chemin des Dailles et le 
carrefour Villars/Signal/Borne. 


Réponse de la Municipalité 
La Municipalité pense effectivement qu'il est plus judicieux d'avoir ce tronçon trottoir 
également franchissable. Dès lors, les travaux de construction tiendront compte de ce qui 
précède. 


10. Echanges de terrain 
Les limites des propriétés ont été fixées dans le cadre des Améliorations foncières. Le fait 
que l'on se trouve dans une zone de circulation où la vitesse est limitée à 30 km/h nous 
permet d'aménager une chaussée avec un gabarit réduit et d'inscrire la chaussée sur le 
domaine public. Il en résulte que des bouts épars de domaine public devraient faire l'objet 
d'un entretien par le service de voirie. Il faut également relever que les aménagements 
d’accès à certaines propriétés sont sur le domaine public et ceci depuis fort longtemps. De 
plus, un poste de distribution électrique est sur un fonds privé. 


Devant cette situation, la Municipalité a pris l'option de céder aux propriétaires riverains 
intéressés les bouts épars de domaine public et de régulariser l'implantation du poste 
électrique par l'acquisition d'un bout de terrain. 


Un expert a été mandaté afin d'évaluer le prix du m² en tenant compte de l'environnement 
et des avantages éventuels pour les acquéreurs. Evalué à Fr. 250.--/m², ce prix a été 
soumis à votre commission des finances qui l'a approuvé. La plupart des propriétaires 
concernés sont d'accord de procéder au transfert entre les domaines public et privé et 
d'acquérir les m² proposés. L'opération pourrait se solder par le transfert d'environ 320 m² 
de domaine public au domaine privé, de la reprise de 28 m² de surfaces privées en 
domaine public. Dès lors, la surface qui pourrait être vendue aux privés est d’environ 
290 m². 


Le décompte effectif des m² sera effectué à la fin des travaux.  


11. Arbres protégés 
12 chênes sont mentionnés sur le plan de classement des arbres. Leur localisation et leur 
nombre sur le plan précité ne correspondent pas à la réalité. Actuellement, 6 sont existants 
et ont fait l'objet de travaux d'entretien en 2004. Ils sont sains et peuvent durer encore une 
cinquantaine d'années selon les spécialistes. 
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Les 6 chênes manquants, dont l’un éliminé pour des raisons de sécurité, seront plantés 
dans le cadre des travaux. Les chênes se trouveront sur des parcelles privées, après achat 
des surfaces mentionnées ci-dessus. Afin de garantir la pérennité du rideau de chênes, 
l'entretien sera pris en charge par la commune. Une convention entre la commune et les 
propriétaires sera établie.  


12. Demande de crédit 
 
Route   
Etude préalable (1990-2006) (38.2%) Fr.  31'709.90  
Frais d'enquête Fr.  7'600.80  
Honoraires d'ingénieurs génie civil Fr.  58'300.00  
Débours (frais hélio et tirage) Fr.  7'246.00  
Travaux de génie civil routier Fr.  335'800.00  
Analyses routières Fr.  2'356.45  
Sondages Fr.  10'924.75  
Chênes à planter (6 pièces) Fr.  6'000.00  
Constat avant travaux Fr.  14'501.95  
Honoraires de géomètre Fr.  42'880.00  
Honoraires d'ingénieurs géotechnicien Fr.  2'743.80  
Divers et imprévus Fr.  46'747.18  
Total Route  Fr.  566'810.82 
   
Eau potable   
Etude préalable (1990-2006) (26.8%) Fr.  22'246.75  
Honoraires ingénieurs eau potable Fr.  34'647.20  
Appareillage en eau potable Fr.  159'457.80  
Travaux de génie civil eau potable Fr.  129'722.55  
Honoraires d'ingénieurs génie civil Fr.  17'300.00  
Divers et imprévus Fr.  34'112.76  
Total Eau potable  Fr.  397'487.06 
   
Electricité   
Etude préalable (1990-2006) (11.6%) Fr.  9'629.20  
Travaux de génie civil Fr.  105'150.00  
Electricité + Eclairage public Fr.  24'633.95  
honoraires d'ingénieurs génie civil Fr.  18'200.00  
Divers et imprévus Fr.  14'798.40  
Total Electricité  Fr.  172'411.55 
   
Assainissement   
Etude préalable (1990-2006) (23.4%) Fr.  19'424.40  
Honoraires ingénieurs génie civil Fr.  44'200.00  
Travaux d'assainissement  Fr.  254'200.00  
Divers et imprévus Fr.  29'840.00  
Total Assainissement  Fr.  347'664.40 
   
TOTAL TTC  Fr.  1'484'373.82 
   
Montant du préavis  Fr.  1'484'373.82 
   
Arrondi à :  Fr.  1'485'000.00 
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13. Financement et amortissement 
 Au plan quinquennal d’investissements 2006-2011, c’est un montant de Fr. 729'000.-- qui 


est prévu pour les travaux de réfection routière pour le Signal, tronçon supérieur en 2007 et 
2008.  


 Le crédit de Fr. 1’485'000.-- sera prélevé sur les disponibilités de la Bourse communale, 
alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier et comptabilisé 
comme suit : 


 


A Route Fr. 566'810.82 Sur compte de bilan n° 9141.53 


B Eau potable Fr. 397'487.06 Sur compte de bilan n° 9144.01 


C Electricité Fr. 172'411.55 Sur compte de bilan n° 9144.02 


D Assainissement Fr. 347’664.40 Sur compte de bilan n° 9280.02 


 


1. Le coût des travaux relatifs au réseau routier sera amorti par annuités égales en 30 ans au 
maximum et comptabilisées sur le compte de fonctionnement n° 430.3310.00 
« Amortissements obligatoires». 


2. Le coût des travaux relatifs au réseau d’eau potable sera amorti par annuités égales en 20 
ans au maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement n° 811.3312.00. 


3. Le coût des travaux relatifs au réseau d’électricité sera amorti par annuités égales en 20 
ans au maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement n° 820.3312.00. 


4. Le coût des travaux concernant les collecteurs sera amorti par annuités égales en 30 ans 
au maximum par le compte de fonctionnement n° 460.3310.00 ou par amortissement 
supplémentaire si le compte du bilan n° 9280.02 « Réserve pour construction et entretien 
réseau d’égouts et Step » le permet. 


5. Pendant la durée des travaux, les dépenses seront comptabilisées sur le compte 
n° « 9170.08» qui fonctionne comme compte collectif « travaux ». La ventilation des 
dépenses se fera au bouclement dudit préavis et seront comptabilisées dans les comptes 
respectifs. 
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CONCLUSIONS 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 


• vu le préavis municipal N°05/2008 du 8 avril 2008 concernant "Route du Signal, tronçon 
supérieur - Aménagements routiers, construction d’un trottoir, Assainissement, Eau 
potable, Electricité";  


• ouï le rapport de la Commission des finances; 
• ouï le rapport de la CCU; 
• ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet; 
• vu que cet objet a été porté à l’ordre du jour; 


 
d é c i d e 


 
1. de lever les remarques et de faire siennes les déterminations de la Municipalité relatives à 


celles-ci, 
 
2. d’allouer à la Municipalité un crédit de Fr. 1’485'000.--, destiné à financer les travaux 


routiers, route du Signal – tronçon supérieur, ainsi que le changement de conduites d’eau 
potable, subventions éventuelles à déduire, et la création de collecteurs séparatifs, 


 


3. de prendre acte que ce crédit sera comptabilisé comme suit : 


 


A Route Fr. 566'810.82 Sur compte de bilan n° 9141.53 


B Eau potable Fr. 397'487.06 Sur compte de bilan n° 9144.01 


C Electricité Fr. 172'411.55 Sur compte de bilan n° 9144.02 


D Assainissement Fr. 347’664.40 Sur compte de bilan n° 9280.02 


 


4. de prendre acte que le coût des travaux relatifs au réseau routier sera amorti par annuités 
égales en 30 ans au maximum et comptabilisées sur le compte de fonctionnement 
n° 430.3310.00 « Amortissements obligatoires»; 


5. de prendre acte que le coût des travaux relatifs au réseau d’eau sera amorti par annuités 
égales en 20 ans au maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement 
n° 811.3312.00; 


6. de prendre acte que le coût des travaux relatifs au réseau d’électricité sera amorti par 
annuités égales en 20 ans au maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement 
n° 820.3312.00; 


7. de prendre acte que le coût des travaux concernant les collecteurs sera amorti par annuités 
égales en 30 ans au maximum par le compte de fonctionnement n° 460.3310.00 ou par 
amortissement supplémentaire si le compte du bilan n° 9280.02 « Réserve pour 
construction et entretien réseau d’égouts et Step » le permet; 


Préavis 05/2008 Page 8 sur 10 







 


8. de prendre acte que, pendant les travaux, toutes les dépenses seront comptabilisées sur le 
compte n° 9170.08 et la ventilation des dépenses se fera lors du bouclement du préavis; 


9. d'accepter les transferts prévus entre domaines public et privé et la vente d’environ 290 m² 
de domaine public au prix de Fr. 250.--/m². 


 
 
 Le Municipal des travaux 
 Philippe Michelet 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 21 avril 2008. 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
    
 
 G. Muheim I. Fogoz 
 
 
 
 
 
 
Annexe :  Plan de situation 
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Plan de situation 
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Préavis No 05/2008 


« Route du Signal, tronçon supérieur. Aménagements routiers, 
construction d’un trottoir, assainissement, eau potable, électricité »  


 
 
 
Rapport de la CCU 
 
Monsieur le Président,  
Mesdames et Messieurs les Conseillers Communaux, 
 
En date du 29 avril 200, la CCU a assisté à la séance de présentation du préavis 
n° 05/2008 en présence : 
- du bureau du conseil :                 M. Jean-Marc Mayor, Président 
                                                       M. M.-E. Favre 
                                                       Mme Claudine Jacquat, secrétaire 
                                                       MM Roland Sommer scrutateur (excusé) 
- de la Municipalité :                       M. G. Muheim, syndic 
                                                       Mme Schiesser 
                                                       Mme Dupertuis 
                                                       M. Michelet  
- de la commission des finances : Mme C. Juillerat 
                         Mme H. Pinto 
                                                      M. J.-M. Pasche 
                                                      M. M. Henchoz (excusé) 
- de la Commission technique :     M. L. Gilliéron, Président 
                                                      M. P. Hulmann 
                                                      M. D. Kupper (excusé, arrivé en retard) 
- de la CCU :                                 M. P. Jan 
                                                      M. P. Girard 
                                                      M. C. Seeger 
                                                      Mme S. Oguey-Araymon  
                                                      M. P. Fardel (excusé) 
- de  MM. Gamboni et Sarda du service technique 
 
 
Préambule
En 1986 la motion dite «  de Peitrequin  » faisait mention du caractère dangereux du 
cheminement piétonnier de deux routes de la Commune dont celle du Signal et 
demandait à la Municipalité, tout en offrant une série de solutions, de sécuriser ce 
tronçon. Si la Municipalité a donné suite à cette demande dans un premier temps par la 
réfection de la partie inférieure de la route du Signal, cette motion, vieille de 22 ans, 
reste toujours d’actualité puisque nous devons trouver une solution pour la partie 
supérieure. Ce dernier segment, alliant difficultés et besoin de mise à jour techniques, 
n’a pu être entrepris jusque-là en raison de son coût élevé. 
Ce préavis a pour mission de résoudre le problème de la sécurisation des piétons et la 
réalisation de la mise à jour des installations techniques, tout en sauvegardant au mieux 
le cachet de ce site. 
 







 
Analyse
Le 5 mai la CCU s’est réunie pour étudier les différents aspects de ce projet. Elle a pu 
relever avec satisfaction les avantages suivants:   
1. - La création d’un trottoir franchissable de 1.50 m.de largeur permet de sécuriser de 
manière satisfaisante le cheminement des piétons. Pour ôter la neige en hiver, les 
machines passeront successivement sur la route puis sur le trottoir assez large pour la 
lame.  
D’autre part, il faut noter que les accès aux différentes habitations concernées seront  
aussi sécurisés.  
2. - Le rehaussement de la chaussée permet de créer une route de 3.5 m. de largeur 
(ponctuellement de 3 m.)  qui, avec le trottoir franchissable, facilite le transit et le 
croisement des véhicules. Le fait d’être en zone 30 devrait assurer une vitesse 
raisonnable sur cette route.   
3. - Le mur de soutènement sera intégré au site par une couverture végétale. Nous 
suggérons d’y faire des niches qui offriraient la possibilité de végétaliser cette 
construction tout en permettant, si nécessaire, une bonne évacuation des eaux de pluie. 
4.- Une mise à jour des installations techniques (mise en régime séparatif, eau potable 
et électricité) pourra être effectuée. A noter aussi l’installation de tubes en attente qui 
permettront aux opérateurs qui en feront la demande d’enterrer leurs lignes 
téléphoniques et ainsi d’offrir dans le futur une meilleure qualité de bande passante. Ce 
qui est particulièrement important pour le multimédia, tel que BluewinTV. 
 
De manière générale, le cachet et la beauté de ce site seront préservés pour autant, 
bien sûr, que le mur de soutènement soit bien végétalisé, par opposition à celui du 
chemin des Ecaravez resté, sur les deux tiers de sa distance, de pur béton.  
A terme, un plus sera aussi d’enterrer les fils de téléphone aériens actuels qui ne sont 
pas des plus esthétiques. 
Ainsi, les promenades dans ce secteur en seront d’autant plus agréables et raviveront 
un peu le tourisme local. 
 
 
Conclusion 
Ce préavis a l’avantage d’aboutir enfin à la résolution des dangers de la route du Signal 
mentionnés dans la motion Peitrequin. De plus, ce projet règle nombre de problèmes 
techniquement difficiles tout en sauvegardant l’intégrité des lieux.  
C’est pourquoi la CCU vous recommande, Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs les conseillers, d’accepter le préavis tel que présenté : 
 
Pour la CCU :         
 
M. Philippe Fardel, président 
M. P. Girard 
M. P. Jan 
M. C. Seeger 
Mme S. Oguey-Araymon 
 
 








RAPPORT DE  LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS 05/2008  
 
Route du Signal, tronçon supérieur 
Aménagements routiers, construction d'un trottoir
Assainissement, Eau potable, Electricité
 
 


Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
Ont participé le 29 avril 2008 à la séance de présentation du présent préavis : 
Bureau du Conseil  M. J.-M. Mayor, président 
  M. M.-E. Favre   
  Mme C. Jacquat, secrétaire  
  M. R. Sommer, excusé 
  M. C. Stutz, excusé 
Municipalité  M. G. Muheim, syndic 
  Mme Ch. Dupertuis 
  M. Ph. Michelet  
  M. G. Moser, excusé 
  Mme C. Schiesser 
Service Technique   MM Gamboni et Sarda 
Commission des finances  M. J.-P. Bolay, Président 
  M. M. Henchoz  (excusé) 
  Mme C. Juillerat 
  M. J.-M. Pasche 
  Mme H. Pinto    
CCU    M. P. Fardel, excusé 
  M. P. Girard  
  M. P. Jan 
  Mme S. Oguey-Araymon  
  M. C. Seeger 
Commission technique M. L. Gilliéron, président  
 M. P. Hulmann 
 M. D. Kupper 


Préambule  
La présentation du préavis faite lors de la séance ainsi que les précisions obtenues par M. 
Michelet lors de la visite du 16 mai de l'endroit concerné nous ont permis de rassembler tous les 
éléments essentiels nous permettant de nous convaincre que les travaux décrits dans ce préavis 
répondent à un besoin impératif.  
Le développement de ce quartier ainsi que la nécessité d'assainir les conduites d'eau - travaux 
réservoir - nous laissent penser que le moment est idéal pour entreprendre cet aménagement. A 
plus forte raison, M. Muheim a précisé que la Municipalité avait même pris un engagement 
informel que la commune allait réaliser des travaux à la fin des constructions pour sécuriser la 
route du Signal. De plus, ceci est prévu depuis de nombreuses années, mais n'a pas encore été 
achevé entre autre pour des raisons financières.  
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Commentaires et avis de la Commission des finances 
Largeur de la route et du trottoir:  
Malgré le fait que le Service des routes préconise une largeur de chaussée de 3.50m, la 
Commission des finances est d'accord avec le point de vue de la Municipalité de garder une 
largeur de route de 3m et un trottoir à 1.50m sur une courte distance pour éviter un mur de 
soutènement trop haut. Nous avons pu nous rendre compte sur place que la visibilité sera 
suffisante et qu’un élargissement à 3.50m n'apporterait pas de plus-value.  
Collecteurs séparatifs
Malgré ces travaux prévus, il manquera toujours les collecteurs séparatifs entre le carrefour 
Chatruffe/Signal/Ecaravez et le chemin du Devin pour un coût certainement élevé. Cette 
réalisation est prévue ultérieurement et ne sera pas effectuée avant 10 ans selon les dires de la 
Municipalité. La Commission des finances est pleinement consciente de l’importance de ce projet 
et invite la Municipalité à en tenir compte lors de l’établissement des priorités au cours des 
prochaines années. 
Echanges de terrain:  
Comme mentionné dans le préavis, la Commission des finances a approuvé le prix de CHF 250.-
-/m2. Ce montant n'a évidemment rien à voir avec le prix du m2 qui se pratique actuellement à 
Belmont pour des terrains constructibles, mais se justifie par le fait qu'il s'agit d'un arrangement 
entre la commune et certains propriétaires pour adapter les limites des parcelles respectives et 
que ce remaniement porte sur de très petites surfaces.  
Si certains échanges de terrain ne devaient pas se faire, ceci n'aurait aucune influence sur les 
travaux généraux. Cependant, ces transactions devraient générer un produit de CHF 70'000.-- en 
faveur de la commune.  
Crédit demandé et coûts des travaux
La Commission des finances a pu s’assurer que les prix indiqués aux différents postes ont été 
bien négociés et sont fermes. Par conséquent, ils ne devront pas être dépassés sauf mauvaises 
surprises souterraines comme p.ex. de la molasse au niveau de la construction du mur de 
soutènement. 


Conclusion  
Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime se rallie aux conclusions du 
préavis 05/2008 et vous propose de les accepter sans modification. 


Pour la Commission des finances : Jean-Pierre Bolay, Président, Michel Henchoz, Christine 
Juillerat, Rapporteur, Jean-Marc Pasche, Helene Pinto 


Fait à Belmont-sur-Lausanne, le 20 mai 2008 
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RAPPORT DE LA COMMISSION TECHNIQUE 


PREAVIS 05/2008 :  
Route du Signal, tronçon supérieur 


Aménagements routiers, construction d’un trottoir 
Assainissement, Eau potable, Electricité 


 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
En date du 29 avril 2008, les membres de la CT ont participé à la séance de 
présentation du préavis 05/2008. Etaient présents : 
Bureau du Conseil : M. J.-M. Mayor, Président 
  M. M.-E. Favre, 1er Vice-président 
  Mme C. Jacquat, Secrétaire 
Municipalité : M. G. Muheim, Syndic 
 Mme Ch. Dupertuis 
 Mme C. Schiesser 
 M. Ph. Michelet 
Commission des finances : Mme Ch. Juillerat 
 Mme H. Pinto 
 M. J.-M. Pasche 
CCU : Mme S. Oguey-Araymon 
 M. P. Girard 
 M. Ph. Jan 
 M. C. Seeger 
Commission technique : M. L. Gilliéron, Président 
(ci-après CT) M. P. Hulmann 
 M. D. Kupper 
MM. Gamboni et Sarda, Service technique, ont assisté à la séance.  
 


Préambule 
Nous retenons de la motion « Peitrequin & consorts » du 24 juin 1986 : « certains 
tronçons des routes de La Louche et du Signal font penser à de véritables couloirs 
de la mort. La seule planche de salut consiste à grimper sur le talus… Ce n’est plus 
la bourse ou la vie, c’est la chaise roulante ou la morgue…. ». Voilà le décor planté, il 
y a 22 ans ! Cette motion présentait plusieurs solutions et demandait à la 
Municipalité de ne plus ignorer ce grave problème et d’agir. Certains d’entre-vous ont 
signé ladite motion ou étaient membres de la CT ou de la CF et s’en souviennent 
sans doute. Suite à cette intervention, la partie inférieure de la Route du Signal a été 
réaménagée, un trottoir a vu le jour sur la partie Ouest de la route jusqu’au chemin 
du Devin et un éclairage efficace permet, depuis lors, aux riverains nocturnes de 
rentrer chez eux dans de meilleures conditions. En revanche, pour des raisons 
financières, la mise en place des collecteurs séparatifs entre le carrefour 
Chatruffe/Signal/Ecaravez a été reportée à des jours meilleurs.  
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Economie faite à l’époque qui conduit, aujourd’hui à une situation aberrante comme 
nous le verrons dans notre analyse et, demain, à des coûts qui seront sans doute 
élevés. 
Le préavis 05/2008 qui nous est présenté a pour objectifs principaux : 


• de résoudre le problème de la sécurisation des piétons 
• de mettre à jour des installations techniques  
• tout en préservant le cachet du site. 


 
Présentation du préavis  
Lors de la séance du 29 avril dernier, MM. Muheim, Syndic et Michelet, Municipal, 
nous ont présenté les modalités proposées pour réaliser les objectifs définis ci-
dessus. Ils ont répondu, à la satisfaction des participants, aux questions posées. 
Dans un deuxième temps, le 16 mai dernier, les membres de la CT + Mme Christine 
Juillerat, membre de la Commission des finances, se sont rendus sur les lieux. 
Conduits par Monsieur Ph. Michelet, Municipal des travaux, ils ont eu l’occasion de 
faire une visite dans le détail du tronçon supérieur de la Route du Signal et d’aborder 
les points-clés du projet, notamment les problèmes de sécurité pour les piétons, la 
visibilité pour les automobilistes et le maintien du rideau de chênes comprenant 
actuellement 7 chênes (et non pas 6, comme mentionné au chiffre 11 du préavis). 
 
Analyse du préavis 


1. Travaux routiers 
La longueur totale de la route réaménagée sera de 342 m. Le problème 
majeur se situe à hauteur des deux derniers chênes, à gauche en montant 
(avant d’arriver au chemin des Dailles). L’ingénieur a eu une idée très 
intéressante qui consistera à rehausser la chaussée et à construire un mur de 
soutènement sur une longueur de quelque 25 mètres, ce qui a pour effet de 
gagner quelques centimètres précieux dans la largeur de la route. Ce mur de 
soutènement ne doit être ni trop long, ni trop haut, afin de préserver les deux 
chênes déjà mentionnés, notamment leurs racines. Sur place, après une vive 
discussion, nous avons pu nous convaincre du bien-fondé de cette mesure. 
Même si le résultat final n’est pas absolument optimal, elle permet néanmoins 
d’atteindre - sur une distance de quelques mètres - une largeur de chaussée 
de 3.00 m. avec, en plus, un trottoir franchissable de 1.50 m., ce qui fait au 
total 4.50 m. Enfin, souvenons-nous que nous sommes en « zone 30 km/h », 
donc, on peut espérer une circulation à une vitesse raisonnable sur ce 
tronçon. 
Il faut relever que le cheminement des piétons ainsi que l’accès aux 
différentes habitations qui sont en bordure de ce tronçon seront mieux  
sécurisés que ce n’est le cas aujourd’hui.  
Lors de la visite des lieux, nous avons appris avec satisfaction qu’une solution 
alternative (sens unique) avait été envisagée mais rapidement abandonnée. 
 


2. Eclairage public 
Les candélabres seront déplacés le long du trottoir, donc à droite en montant, 
et un régime de réduction d’intensité lumineuse de 23h00 à 06h00 sera 
introduit. Deux mesures qui n’appellent pas de remarque particulière. 
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3. Electricité 
Par la pose de tubes électriques supplémentaires de réserve et le 
remplacement de vieux câbles, on veut éviter de devoir ouvrir à nouveau la 
chaussée dans un proche avenir. C’est la démonstration d’une bonne gestion 
que nous ne pouvons que saluer et encourager. 
 


4. Conduite d’eau potable 
C’est véritablement la colonne vertébrale pour l’alimentation du village et la 
partie supérieure de la conduite doit être entièrement assainie, ce qui est une 
mesure absolument indispensable. 
 


5. Collecteurs séparatifs  
Ainsi que nous l’avons déjà mentionné dans le préambule, la décision de 1987 
(motivée par des mesures d’économie) conduit à l’absence de collecteurs 
séparatifs entre le carrefour Chatruffe/Signal/Ecaravez et le chemin du Devin. 
Dans le présent préavis, il est prévu la mise en séparatif à partir du carrefour 
Villars/Signal/Borne jusqu’au chemin du Devin, ce qui doit impérativement 
remplacer un collecteur unitaire, en tuyaux de ciment, qui n’est plus étanche.  
Dès lors, et c’est là que se trouve la situation aberrante, la mise en séparatif 
du tronçon supérieur sera raccordée sur un collecteur en régime unitaire à 
hauteur du chemin du Devin et jusqu’au carrefour Chatruffe/Signal/Ecaravez. 
Vouloir aujourd’hui assainir ce tronçon serait une décision tout aussi mauvaise 
que celle de 1987 qui a consisté à y renoncer alors que des travaux 
importants étaient prévus sur la partie inférieure de la Route du Signal ! Le 
plus raisonnable est d’attendre des travaux futurs sur ce tronçon, à moins 
qu’une solution alternative ne puisse être envisagée. 


La CCU nous a remis son rapport écrit en date du 15 mai 2008 pour information. De 
façon générale, son analyse du préavis rejoint notre propre analyse et nous n’avons 
aucune remarque particulière à formuler. 
 
Conclusion 
La CT unanime estime que les travaux envisagés sont absolument indispensables et 
doivent être réalisés sans plus tarder ; elle considère que les mesures de réalisation 
proposées, au plan purement technique, sont adéquates.  
Dès lors, la CT vous propose, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, d’accepter le préavis 05/2008 tel que présenté. 
Les membres de la Commission technique : 
 
Louis Gilliéron, Président Patrick Hulmann  Daniel Kupper 
 
 
Belmont-sur-Lausanne, le 20 mai 2008 
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